
 

1 

 

 

 

Condit ions Générales de Vente de RTC Romandie Truck Center  SA  

 

1. Objet du Contrat et domaine d’application 

Les présentes Condi t ions Généra les de Vente («  CGV »)  rég issent  les  dro i ts  e t  ob l igat ions entre 

RTC SA,  et  ses c l ients  ou par tenai res commerc iaux («  c l ients  ») .  Les  CGV s ’appl iquent  à  toutes 

les  re la t ions d ’af fa i res entre RTC et  les  c l ients ,  en par t icu l ier  en re la t ion avec la  l ivra ison de 

produi ts ,  la  réa l isat ion  d ’ouvrages,  la  vente de  marchandises et  la  fourn i ture de  prestat ions.  Les 

CGV sont  à  tout  moment  consul tab les et  té léchargeables sur  le  s i te  In ternet  de RTC. Avec l ’ac-

ceptat ion de l ’of f re ,  la  passa t ion d ’une commande ou l ’at t r ibut ion d ’un ordre,  les  présentes CGV 

de RTC sont  cons idérées comme acceptées (de manière expl ic i te  ou tac i te) .  Les condi t ions com-

merc ia les du c l ient  sont  un iquement  appl iquées s i ,  e t  dans la  mesure où,  RTC les a approuvées  

expressément  par  écr i t  e t  s i  e l les  ne sont  pas en contrad ic t ion avec les  CGV de RTC. Le s i lence  

de RTC à ce  su jet  ne  saura i t  ê t re  in terprété comme une acceptat ion ou  une reconnaissance.  Tous 

les  amendements  et  a jou ts  apportés  aux p résentes CGV exigent  la  form e écr i te  pour  êt re  va lab les.  

Les vers ions publ iées sur  les  s i tes  In terne t  au moment  de la  conc lus ion du contrat  s ’appl iquent .  

 

2. Offres, prix 

Les of f res é tab l ies  par  RTC sont  fermes pendant  30  jours  en  l ’absence d ’ un accord écr i t  contra i re .  

En cas de commande sans of f re  p réalab le,  les  l i s tes de pr i x respect ives  de RTC servent  de base 

aux prestat ions contractuel les .  Les pr i x f i xés par  vo ie contractuel le  se rapportent  aux l iv ra isons 

et  t ravaux expressément  ment ionnés dan s la  conf i rmat ion de commande,  qu i  en déf in i t  l ’étendue 

et  l ’exécut ion .  

  

Par ai l leurs,  un supplément pour l ’électr ic i té  sera exig ible une fois par t r imestre suite à des 

changements du prix de marché de l ’électr ic i té .  Ce supplément se base sur les valeurs 

moyennes des prix du courant e t  est  réputé accepté par le  c l ient .  En rapport  avec les con-

sommables,  un supplément pour pet i tes quanti tés et  mise au rebut est  exigible .  

 

Les prestat ions non compr ises dans l ’of f re  de ré férence seront  ca lcu lées  en sus sur  la  base des 

coûts  rée ls .  Les pr i x s ’entendent  nets  dépar t  RTC, hors  TVA. Si  des changements  de cours  moné-

ta i res ou des hausses de pr i x,  de sa la i res et  augmentat ions de pr i x de matér iaux in te rviennent  

jusqu ’au moment  de la  l ivra ison,  RTC est  en dro i t  d ’ajuster  les  pr i x dans l ’étendue du renchér is-

sement  qu i  l ’af fecte e l le -même.  

Les va leurs  mesurées et  données f igurant  dans les  prospectus et  l is tes représentent  des ind ica-

t ions approximat ives.  

Des a justements  mineurs  et  conformes au véhicu le décr i t  dans le  contrat  ou à la  fourn i tu re de-

meurent  poss ib les .  Cependant ,  RTC n 'est  pas obl igée de fourn i r  une vers ion modi f iée.  

Si  le  pr i x de  l is te  est  augmenté après la  conc lus ion du contrat  e t  s i  l ’ in terva l le  de temps jusqu ’à 

la  date de  l i vra ison convenue est  supér ieur  à  90  jours ,  RTC est  en  outre autor isée  à modi f ie r  le  

pr i x convenu dans la  proport ion de la  hausse du pr i x de cata logue.  Si  cet te  va leur  dépasse 5  % 

du pr i x d ’achat ,  le  c l ien t  a  la  poss ib i l i té  de rés i l i er  le  contrat .   

Les f ra is  de t ransport  e t  de condi t ionnement  ne sont  pas inc lus dans le  pr i x e t  sont  fac tu rés 

séparément .  

 

3. Conditions de paiement, facturation, cession des droits  

Un paiement  ant ic ipé es t  exigé pour les  réparat ions,  les  l ivra isons de matér ie l  e t  aut res presta-

t ions.  Le paiement  sur  fac ture requier t  un accord spéc ia l .  Les déduct ions in just i f iées seront  réc la-

mées par  la  su i te .  Le  c l ient  est  tenu de  payer le  montant  fac turé  dans un déla i  de 30  jours ,  au 

p lus tard à la  date d ’échéance ind iquée sur  le  document  de la  fac ture .  Pendant  le  dé la i  de paie -

ment ,  le  c l ient  peut  formuler  par  écr i t  des object ions jus t i f iées à l ’égard de la  fac ture.  Dans le  cas 

contra i re ,  la  fac tu re est  cons idérée comme acceptée sans réserve,  tant  au n iveau du  montant  que 

du contenu.  Si  le  c l ient  ne s ’acqui t te  pas de son obl igat ion de paiement  durant  le  dé la i  déf in i ,  i l  

accuse un reta rd après l ’écoulement  de ce  déla i  même en l ’absence d ’émiss ion d ’un rappel  e t  do i t  

payer des in térêts  morato i res à hauteur  de 6  %. RTC est  en  dro i t  de facturer  un fo r fa i t  de CHF  50 

par  rappel .  D ’aut res f ra is  (par  ex.  f ra is  de poursui te)  e t  charges supplémenta i res rée l les  resten t  

réservés.  

Si  le  pa iement  n 'est  pas  ef fectué à  l 'exp i ra t ion du déla i  prévu ,  RTC est  autor isée à b loquer,  ou  à 

cesser de fourn i r ,  sans avis  par t icu l ie r ,  tou te prestat ion convenue avec le  c l ient .  

En dérogat ion au pr inc ipe de réc iproc i té ,  RTC es t  en dro i t  de dédui re de ce qu ’el le  do i t  au c l ient 

toutes les  sommes que lu i  do i t  le  c l ient  (que ce la concerne le  même établ issement  RTC ou non) . 

Le c l ient  n ’est  pas auto r isé à réa l iser  une compensat ion.  
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4. Jouissance et risques, réserve de propriété  

La jou issance et  les  r isques l iés  aux objets  du contrat  sont  t ransférés au c l ient  lors  de la  remise 

(s ’ i l  récupère la  marchandise chez RTC) ou à la  personne qui  e f fec tue  le  t ransport .  Un  accord 

spéc i f ique de RTC pour  prendre en  charge les  f ra is  de t ransport  n 'a f fec te pas le  t ransfe r t  des  

r isques .  Par cont re,  s i  RTC réal ise e l le -même le  t ransport ,  la  jou issance  et  les  r isques sont  t rans-

férés au c l ient  au moment  de la  remise de la  marchandise au l ieu de récept ion.  En cas de retard  

dans la  récept ion de la  l i vra ison,  le  r isque de  per te  ou de dépréc iat ion lu i  es t  t ransféré  à par t i r  de 

la  1 è r e  tentat i ve de l iv ra ison.  Le c l ient  assume le r isque de per te  ou de dépréc iat ion du véhicu le  

d ’échange jusqu ’à la  remise de ce dern ier .  

Les marchandises l ivrées demeurent  la  propr ié té  de RTC jusqu ’au paiement  in tégra l .  

 

5. Dénonciation de défauts 

Dès récept ion ,  le  c l ien t  est  tenu de  contrô le r  la  marchandise fa isant  l ’obje t  du cont rat  pour vér i f ie r  

sa conformi té  au cont rat  e t  l ’absence de  défauts  matér ie ls .  Sous peine  de  forc lus ion,  la  dénoncia-

t ion des défauts  do i t  ê t re  ef fec tuée par  écr i t  dans un déla i  de 3  jours  ouvrables et  adress ée à un 

membre de la  d i rect ion  RTC.  El le  do i t  conteni r  une descr ip t ion p réc ise du défaut .  Les défauts  non 

constatab les lors  du contrô le  assuré immédiatement  après la  récept ion doivent  ê t re  dénoncés  dès 

leur  découverte  (dé la i  maximal  de 7  jours  ouvrables,  par  avis  éc r i t  adressé à un membre  de la 

d i rect ion de RTC) .  

 

6. Garantie  

Les recours  en garant ie  pour véhicu les neufs  sont  soumis aux d ispos i t ions de garant ie  du  cons-

t ructeur  respect i f .  

En outre ,  les  d ispos i t ions de garan t ie  su ivantes s ’appl iquent  pour  les  prestat ions et  l i vra isons  

ef fectuées par  RTC :  

RTC accorde une garant ie  de 24  mois  sur  le  matér ie l  e t  la  main -d ’œuvre  se lon l ’art .  210 ou 371 

du CO.  La pér iode  de garant ie  débute à  la  date  de l i vra is on ou  de récept ion.  Sont  un iquement  

cons idérés comme des défauts  les  écar ts  par  rapport  à  l ’éta t  contractuel  ou aux caractér is t iques  

assurées.  

 

En cas de réc lamat ions jus t i f iées en re la t ion avec la  qual i té  dans le  cadre d ’un ouvrage réa l isé  

par  RTC ou d ’un achat ,  l e  dro i t  du c l ien t  se l imi te  à une remise en  état  g ratu i te  ou à  une l i vra ison 

de remplacement  par  RTC dans  un déla i  appropr ié .  Si  ce la  est  imposs ib le ,  le  p r i x de  la  presta -

t ion/de l ’objet  acheté  pourra ê t re  minoré  à t i t re  except ionnel .  Les au tres ou t i ls  de  garant ie  (du 

contrat  de vente et  d ’ent repr ise)  sont  exc lus.  Une remise en état  ne réini t ia l ise pas la  pér iode 

de garantie .  Une remise  en état  ou un remplacement  assurés par  des t iers  exigent  l ’accord écr i t  

préalab le de RTC.  

 

7. Responsabilité liée aux dommages 

Les demandes en dommages et  in térêts résultant de l ’ impossibi l i té  d ’exécuter les presta-

t ions,  d ’une vio lat ion posit ive  du contrat ,  d ’une faute  lors  de  la  conclusion du contrat  e t  

d ’une action interdite sont exclues dès lors qu ’ i l  ne s ’agit  pas d ’un acte intentionnel  ou 

d ’une faute grave.  RTC décl ine toute responsabi l i té  pour  des dommages indi rects,  dom-

mages consécut i fs  (par  ex.  pré judices f inanciers)  ou des économies non réal isées,  etc.  

 

8. Exclusion de garantie et de responsabilité 

RTC exc lut  toute garant ie  dans les  cas su ivants  :  

- Uti l isat ion non  conforme à la  dest ina t ion,  opéra t ions incorrectes lo rs  du montage,  de  la  

pose et  de la  mise en service.  

- Uti l isat ion dans le  cadre  d ’événements  de  sports  mécaniques.  

- L ’ensemble des p ièces u t i l is ées qui  n ’ont  pas é té  vér i f iées ou  révisées par  RTC a ins i  que 

les  dommages consécut i fs  correspondants .  

- Uti l isat ion de p ièces d ’occas ion et  de p ièces l iv rées par  le  c l ient .  

- Modi f icat ions  et  in tervent ions arb i t ra i res sur  les  p ièces l i vrées  et  t ra i tées par  RTC, sans  

l ’accord de RTC.  

 

RTC déc l ine  par  a i l leu rs  toute responsabi l i té  pour des dommages dans les  cas su ivants  :  

- Dommages causés par  la  poursu i te  de l ’explo i ta t ion en cas d ’appar i t ion de pet i ts  défauts  

( fu i tes ,  b ru i ts ,  défauts  de la  p réparat ion  du  mélange  et  de l ’al lumage,  press ion d ’hui le  

insuf f isante,  e tc . )  
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- Dommages dus à une fa t igue du matér ie l  (par  ex.  modi f icat ions s t ructure l les  provoquées  

par  un  nombre  é levé de  cyc les te ls  que des changements  de charge,  var ia t ions de tempé-

rature et  osc i l la t ions ou pa r  v ie i l l issement  ou oxydat ion) .  

- Défauts  de  p ièces e t  matér iaux de  sous - t ra i tan ts  et  dommages consécut i f s  correspondants .  

(Sauf  s i  le  fabr icant  ou le  fourn isseur accorde une garant ie) .  

- Dommages sur  les  p ièces ut i l isées qui  ont  é té l iv rées par  le  c l ient  e t  p réalab lement  t ra i tées  

ou manipulées de  façon  incorrecte par  lu i  ou  d ’autres personnes,  a ins i  que les  dommages 

consécut i fs  correspondants .  

 

9. Délai de livraison 

Les déla is  e t  dates de  l i vra ison  ment ionnés dans  les  of f res et  conf i rmat ions de commande ne  sont  

pas contractuels  et  n ’autor isent  pas le  c l ient  à  re fuser  la  récept ion  de la  marchandise en cas de 

l ivra ison reportée ou à annuler  la  commande concernée,  sauf  s i  une date de l ivra ison f i xe qu i  ne 

permet  pas de report  de l ivra ison a  été expl ic i tement  convenu e par  éc r i t .  L ’ ind icat ion par  RTC de 

déla is  e t  dates de  l i vra ison déf in is  est  condi t ionnée par  la  récept ion  correcte et  ponctuel le  par  

RTC des p rodui ts  de sous - t ra i tants  et  fabr icants .  Les l ivra isons ou réa l isat ions de prestat ions  

retardées  (g lobalement  dés ignées par  «  re tard  » )  ne peuvent  pas donner  l ieu à une demande en 

dommages et  in térêts  sauf  en cas d ’acte in tent ionnel  ou de faute  grave de RTC.  

 

10. Offres, représentations 

Les of f res de  RTC dans  les  l is tes de pr i x,  cata logues,  prospectus,  i l lus t ra t ions et  dess ins de p ro je t ,  

ob jets  exposés,  ob jets  et  marchandises testés sont  sans engagement  et  non contractuel les . 

D ’éventuel les  modi f icat ions de la  construct ion e t  de l ’exécut ion sans p réavis  sont  réservées.  Les 

d imensions,  po ids,  ind icat ions et  i l lus t ra t ions sont  non contractuels  et  représentent  un iquement  

des in format ions  approximat ives.  Ces données ne const i tuent  pas d ’assurances de caractér is -

t iques.  

Les données f igurant  dans les  dess ins,  i l lu s t ra t ions,  o f f res et  ca lcu ls  demeurent  la  propr ié té de 

RTC et  ne peuvent  pas êt re  rendues access ib les à des t iers ,  copiées ou ut i l isées pour une propre  

confect ion des objets  cor respondants ,  en l ’absence d ’accord écr i t  préalab le de RTC. Si  une af fa i re  

pour laquel le  RTC a é laboré des of f res,  p lans,  e tc . ,  é tendus n ’about i t  pas,  les  documents  corres-

pondants  do ivent  ê t re  in tégra lement  rest i tués à  RTC et  le  c l ient  do i t  dét ru i re  d ’éventuel les  copies.  

 

11. Lieu d’exécution 

Le l ieu d ’exécut ion de toutes les  l ivra isons et  prestat ions est  l ’établ issement  RTC où e l les  ont  é té  

ef fectuées.  

 

12. Réception retardée 

Si  le  cl ient  accuse un retard dans la  reprise  du véhicule  après un rappel  écr i t ,  RTC est  tenue 

d ’accorder par écr i t  un délai  supplémentai re  de 30  jours.  Après l ’écoulement de  ce délai ,  

RTC peut :  

a)  exiger l ’exécution et  demander des  dommage s et  intérêts  ou  

b)  renoncer à la  réa l isat ion de cet te reprise  et  ex iger à t i t re d ’ indemnisation 25  % du prix  

du véhicule acheté,  la  revendication d ’un dommage plus é tendu n ’étant pas exclue.  

 

RTC dispose des mêmes dro i ts  s i  le  c l ien t ,  après un rappel  écr i t ,  présente un retard dans  le  

pa iement  du p r i x d ’achat  ou d ’une par t ie  qu i  dépasse la  moi t ié  e t  s i  RTC lu i  a  accordé  en va in  par  

écr i t  un déla i  supplémenta i re  de 14  jours .  

Les in térêts  morato i res dus en cas de retard ou  d ’ajournement  par  le  c l ient  s ’élèvent  à  6  %. Si  

RTC fa i t  usage de son droit  de rési l ia t ion après la  mise en circula t ion du véhicule,  les dom-

mages et  intérêts seront calculés comme sui t  :  25  % du prix d ’achat pour la  dép réciat ion du 

véhicule suite à la  mise en circula t ion,  en sus 2  % du prix pour chaque mois complet  à 

compter  de la  date  de  récept ion du véhicule .  Le c l ient  est  l ibre  de fourn i r  la  preuve que le  

dommage éta i t  net tement  p lus fa ib le .  Inversement ,  RTC est  en dro i t  de prouver un dommage p lus 

important  e t  de  le  fa i re  va lo i r .  

 

13. Interdiction de cession 

Le c l ient  peu t  un iquement  céder  les  revendica t ions issues du p résent  Contrat  avec  l ’accord éc r i t  

exp l ic i te  de RTC.  

 

14. Protection des données 

RTC est  auto r isée à t ra i ter  les  données recuei l l i es  sur  le  c l ient  dans le  cadre des re la t ions com-

merc ia les ou en rapport  avec  e l les ,  que  ces données viennent  du  c l ien t  lu i -même ou  de t ie rs ,  
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conformément  à la  lo i  sur  la  p rotect ion  des données et  se lon  les  d isp os i t ions de la  déc larat ion  de  

protect ion des données de RTC (d isponib le  sur  le  s i te  In ternet ) .  

 

15. For judiciaire et droit applicable 

Les rapports  cont ractuels  entre RTC et  ses c l ients  sont  soumis au dro i t  su isse.  

Les par tenai res commerc iaux conviennent  en cas de d i f férends de rechercher un accord à  

l ’amiable avant  de fa i re  appel  au juge.  Le for  jud ic ia i re  pour tous les  l i t i ges d i rectement  ou ind i -

rectement  issus des rapports  contractuels  est  exc lus ivement  9500  W il  SG ou,  s i  les  c l ients  do ivent  

ê t re  cons idérés comme des consommateurs ,  le  for  légal  correspondant .  

 

 

W i l ,  ju in  2024 /  JER 


